
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux F C F C E Cl. max. 10 

Points 22 7 31 11 25 

Total 

96 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

25.5.1999 

Date de mise en 
application 

1.7.1975 

1. Dénomination de la fonction 

Préparateur en pathologie/préparatrice en pathologie - HUG 
 

Code fonction 

7.07.002 

2. But de la fonction  

Collaborer à la préparation des dépouilles mortelles pour l'autopsie, préparer des pièces anatomiques 
et procéder occasionnellement à des embaumements. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la tenue de registres d'autopsie et de documents divers; 

- la lecture de dossiers et de communications écrites; 

- la collaboration, avec des collègues et des spécialistes de diverses disciplines, lors de travaux de 
recherche et de thèses; 

- la notation d'observations concernant les corps et les substances étant en contact avec les 
dépouilles mortelles; 

- la donnée de directives à des transporteurs-nettoyeurs; 

 la liaison avec les entreprises des Pompes Funèbres, la Police et autres services concernés; 

- la préparation d'instruments d'autopsie (aiguisage d'appareils tranchants, mise en place d'appareils 
de photographie et de radiographie, etc.); 

- la manipulation de la dissection des corps; 

- le pesage, la prise de dimensions des pièces anatomiques, leur préservation au moyen de 
techniques appropriées, leur préparation en vue de photographies ou de radiographies, leur 
classement et acheminement; 

- l'exécution des manipulations et traitements permettant d'éviter la contamination; 

- la préparation des corps pour leur remise aux pompes funèbres, en tenant compte de facteurs 
esthétiques; 

- l'exécution d'autres tâches en relation avec la fonction, à la demande des supérieurs hiérarchiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


